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“24.”—Production d’un échantillon d’une chaussure déjà portée, prise dans un sac venant de 

Winnipeg avec une enveloppe marquée “24” (1) contenant du matériel semblable à 
un morceau de cuir. Interrogatoire du témoin Taunton. Voir pages 451-2.

“25.”—Production d’un échantillon d’une chaussure déjà portée prise dans un sac venant de 
Winnipeg, montrant les coutures défaites, fabriquée par Tétrault. Interrogatoire du 
témoin Taunton. Voir page 453.

“26."—Production d'une semelle intérieure (nouvelle) décrite sous la dénomination de (semelle 
Gem). Interrogatoire du témoin Taunton. Voir page 456.

“27.”—Production d’un échantillon d’une chaussure portée qui a été coupée au contrefort, indi
quant la qualité du cuir de ce contrefort. Interrogatoire du témoin Taunton. Voir 
pages 457-8.

“28.”—Production d’un contrefort en cuir tanné au chêne, par le conseil Pringle. Voir page 457.
“29.”—Production d’une nouvelle partie de la chaussure en cours de fabrication montrant le rem

plissage des talons et des semelles. Interrogatoire du témoin Underwood. Voir page 
478.

"30.”—Production d’un échantillon de chaussure pris dans un sac venant de Winnipeg, avec 
certains renseignements concernant le cuir d’empeigne. Interrogatoire du témoin 
Underwood. Voir page 479.

“31.”—Chaussure montrant les clous des semelles et des talons. Voir page 479.
“32.”—Production d’un échantillon d’une chaussure déjà portée pris dans un sac venant de To

ronto (J. D. King), avec empeigne en peau de veau. Interrogatoire du témoin Whitby. 
Voir page 491.

”33.”—Production d’un échantillon “Gauthier”, chaussure déjà portée, tannée au chêne canadien, 
poreuse, fausse-semelle taillé^ dans le cou. Interrogatoire du témoin Whitby. Voir 
pages 495, 497, 498, 500.

“34.”—Chaussure en veau d’hiver lourd, obtenue du magasin de l’intendance, Toronto—chaussure 
Slater—-modèle 1907. Voir page 497.

“36.”—Echantillons de 5 paires de chaussures employées, venant d’Ottawa, marquée 1, 2, 3, 4 et 
5. Témoin Tbériault. Voir page 562.

"37.”—Une paire de chaussures employées prise dans un sac venant de Montréal et contenant 
57 paires. Interrogatoire du témoin Hoar qui dit que les chaussures ont été brûlées. 
Voir 'page 581.

“38.”—Une paire de chaussures prise dans un sac venant de Montréal. Le témoin Hoar croit 
que ces chaussures ont été détruites par un acide quelconque. Voir page 584.

“39.”—Une paire en partie usée. Une des chaussures a été trouvée avec la semelle déchirée. 
Elles pourraient être réparées à peu de frais. Voir page 584.

"40."—Chaussure endommagée par le feu, prise dans un sac venant de Montréal. Voir page 584.
“41.”—Chaussures prises dans un sac venant de Montréal. Elles peuvent être réparées. Voir 

page 584. Témoignage de Hoar.
“42.”—Une paire de chaussures usées à l’orteil. Voir témoignage de Hoar, page 585.
“43.”—Un sac contenant 29 paires de chaussures produit par le témoin Ewing. Une paire de 

chaussures marquées n° 1 de la pièce “43”. Voir page 623. N" 2 de la pièce "43" 
portée par le soldat McKee. Tige d’en arrière brisée. Voir page 624.

“44.”—Une paire de chaussures qui ont été portées par le soldat Simpson, marquées n° 2, 
de la pièce “44”, prise dans un sac venant de Montréal et produite à l’audition du 
témoignage du témoin McGarvie. Voir pages 626-9.

“45.”—Chaussure nouveau modèle avec des clous à grosse tête aux semelles et des pointes spé
ciales aux talons, fabriquée par Ames-Holden-McCready. Pièces "55” et “12”. Voir 
pages 655-6.

“46".—Deux copies des devis de fabrique appelées “Guides" et “Etiquettes”, employés chez 
Ames-Holden-McCready. Description. Voir pages 725-6.

“47.”—Description des nos 1, 2 et 3 de la pièce "47”—Trois paires de Ames-Holden-McCready 
obtenues des magasins de la milice, Ottawa. Voir pages 733-734. Témoignage du 
témoin Matthews.

“48.”—Chaussure nouveau modèle, d’après un certain procédé suivi dans la manufacture Ames- 
Holden-McCready. Voir pages 746-7.

“49.”—Le comité a décidé de ne pas produire cette pièce. Voir page 748.
“50."Devis re fabrication de la chaussure reçue par M. Minister du ministère la Milice. Voir 

annexe n° 1, page 16. Pièce "B” du rapport de la cour d’enquête. Voir page 778.
“51.”—Une paire de chaussures portées à Salisbury-Plain par le soldat Ross. Voir page 779. 

(De fabrique canadienne.)
"52.”—Une paire de chaussures anglaises portées pendant deux semaines par le soldat Ross. 

Voir page 786.
“53.”—Copie de devis employée dans la fabrication de la chaussure française. Voir page 796.
“54.”—Echantillon de chaussure qui passe pour avoir été fabriquée dans une des fabriques du 

gouvernement à Paris. Voir page 799.
“55.”—Chaussure modèle scellée—Gauthier—reçue par la Amherst Shoe Co. Voir page 810.
“56.”—Echantillon des chaussures- qui ont été données à chacun des volontaires du comté de 

Cumberland. Voir page 801. Comparaison des pièces “55” et "56”, page 811.
“57.”—Chaussure modèle scellée—Gauthier—-En cuir tanné d’hiver avec semelles tannées au 

chêne. Voir page 846.


